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1.Le cadre législatif

« Des fonctions d’appui à la prise en charge des patients relevant de parcours de santé complexes sont organisées 
en soutien des professionnels de santé, sociaux et médicosociaux par les ARS en concertation avec les 
représentants des professionnels et des usagers. Elles contribuent à prévenir les hospitalisations inutiles ou 
évitables ainsi que les ruptures de parcours. »

Relative à l’organisation et à la transformation du système de santé crée les dispositifs d’appui à la coordination 
des parcours de santé complexes (DAC).  Cette création, se traduit par la fusion des réseaux de santé et des MAIA, 
et conforte la stratégie engagée depuis plusieurs années, en Nouvelle-Aquitaine, en matière de convergence des 
dispositifs d’appui à la coordination. En effet, les 12 plateformes territoriales d’appui de la région ont été mises en 
place en intégrant les MAIA ainsi que les réseaux gérontologiques ou polyvalents et certains CLICs existants.
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Objectif :Organiser et de mettre en œuvre des fonctions d’appui aux professionnels 
de santé, sociaux et médico-sociaux pour la prise en charge des patients relevant de 
parcours de santé complexes, quel que soit leur âge, leur pathologie ou leur handicap

Missions :

• Mission 1 : Accueil, information, analyse des demandes, orientation vers les ressources 

adaptées aux besoins … appui aux professionnels

• Mission 2 : Appui à la coordination des situations complexes, tous publics, tous âges, toutes 

pathologies

• Mission 3 : Soutien aux pratiques et organisations professionnelles pour l’amélioration des 

parcours et de l’accès aux soins (intégration, diagnostics, animation territoriale …)

PTA 24 :
• Création de l’association loi 1901 « PTA24 » en aout 2020
• Entité juridique unique en place depuis le 1er juillet 2021

2. les objectifs de la PTA
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MISSION 1 MISSION 2

INFORMATION
>>
>

COORDINATION 
PONCTUELLE

COORDINATION 
SOUTENUE

COORDINATION 
INTENSIVE

= Gestion d’un phase aigue (ou) (et)
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• Accompagné d’un aidant
• Sans aidant mais autonome
• Intervenants en place ou besoin 

ponctuel d’intervenant
• Autonomie décisionnelle, sans troubles 

cognitifs

• Intervenants insuffisants ou 
inadaptés ou nombreux intervenants 
à coordonner

• Seul / aidant épuisé ou à risque 
d’épuisement / soutien non régulier

• Vulnérabilité sociale
• Hospitalisations récurrentes

• Aides et soins insuffisants ou 
inadaptés

• Pas de personne ressource ni 
d’entourage proche en mesure de 
mettre en place et coordonner les 
réponses aux besoins
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• Pathologie assumée / handicap 

compensé
• Pathologie avec retentissements 

importants / polypathologie / 
comorbidité

• Refus des aides et soins
• Pratiques de santé inadaptées

• Une ou plusieurs pathologies 
• Problème d’autonomie fonctionnelle 

et problème relevant du champ 
médical et problème d’autonomie 
décisionnelle
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OU / ET :
✓ Evaluer et faire une synthèse
✓ Mettre en place l’équipe de soins primaire
✓ Aider à la reprise d’un suivi médical
✓ Renforcer les aides à domicile
✓ Aider à l’entrée/sortie d’hospitalisation
✓ Trouver un hébergement temporaire 
✓ Effectuer une vigilance
✓ Organiser les réunions de concertation
✓ Contribuer au partage d’information
✓ …

>>> Services précédents OU/ET :
✓ Mettre en place d’un plan d’actions pour 

la personne
✓ Ré-évaluer
✓ Travailler à l’acceptation des soins/aides
✓ Participer aux réunions de concertation

>>> Services précédents

✓ Pas de VAD ✓ VAD possible (évaluation et suivi) ✓ VAD (plus de présence)
✓ Plus de temps passé
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Mise en place d’un numéro unique
du lundi au vendredi de 9h à 17h

Accompagnement des situations complexes sans distinction d’âge 
ni de pathologie.

➢ 0 809 109 109 
➢ Une équipe de 20 ETP de coordinateurs(trices) de parcours 
sur le département de la Dordogne

5.Un numéro unique



6. La PTA 24 : L’outil de communication

Un système d’information partagé GRATUIT:  

Paaco-Globule(ESEA) 

Pour vous accompagner au quotidien installation et formation

Un chef de projet: Jean Baptiste COUTURIER 07 70 21 44 99

4 Chargées d’Accompagnement :
• Amandine CHARRON (Grand Bergerac)  07 84 43 26 70
• Sandrine COLIN (Nord Dordogne) 06 73 7473 43
• Aurélie BERNARD (Périgord Noir) 06 30 22 37 61
• Laura DI BIANCA (Périgueux) 06 34 21 50 61



Des exemples de coordinations



Les troubles de Paul et l’incertitude sur la 
durée d’hospitalisation de sa sœur 
compliquent cette recherche mais grâce à sa 
bonne connaissance de l’ensemble du 
dispositif départemental, la PTA trouve une 
place adaptée et peut organiser le séjour de 
Paul en hébergement temporaire jusqu’au 
retour de sa 
sœur au domicile.

Paul est âgé de 
62 ans. Il souffre de 

troubles psychiatriques et 
vit avec sa sœur qui 

l’accompagne dans les 
actes de la vie quotidienne. 
L’état de santé de la sœur 

de Paul rend nécessaire 
son hospitalisation. Paul a 

besoin d’une prise en 
charge spécifique pendant 

cette période.

En lien avec le médecin traitant et les 
intervenants, la PTA met en place un 
renforcement des aides au domicile 
pour sécuriser la vie quotidienne de 
Paul. 
Parallèlement, une place en 
hébergement temporaire est 
recherchée.



Antoine, âgé de 56 ans, 
est atteint de diabète. 

Depuis quelques mois, il 
rencontre des 

difficultés, Antoine est 
accompagné par la PTA, 

à la demande de son 
médecin traitant. 

Dans le cadre de son suivi, une hospitalisation dans 
le service de diabétologie du centre hospitalier est 
programmée par son médecin.

Au cours du séjour hospitalier d’Antoine, l’outil numérique 
facilite le partage d’informations vers le médecin traitant. 

La sortie d’hospitalisation pourra être anticipée
et préparée en concertation avec le service social 
de l’hôpital. La PTA s’assurera que le médecin 
traitant dispose des informations issues du centre 
hospitalier et accompagnera Antoine dès son
retour à domicile.

Pour faciliter ce séjour, la PTA va s’assurer qu’Antoine 
a bien fait les bilans sanguins prescrits par son 
médecin et que le laboratoire à bien envoyé les 
résultats. Antoine sera accompagné pour préparer les 
documents nécessaires et organiser son transport.



Plateforme de 
Coordination                   

et d’Orientation TND
De Charente-Maritime



LES ORIGINES DE LA PCO

Le principe d’une PCO apparait dans le 

Plan autisme 2018-2022

Définit par la circulaire du 22 novembre 2018

- Pour lutter contre 

- les errances de diagnostic

- les délais d’attente, et en faveur

- En faveur 

- d’une réponse de proximité 

- du libre choix des familles

- d’une prise en charge précoce des enfants 

Mise en œuvre cadrée par l’instruction interministérielle 

du 19 juillet 2019. 



MISSIONS DE LA PCO  

ORIENTER vers 

les professionnels 

de niveau I ou II

Assurer un 

PARCOURS 

DIAGNOSTIC et DE 

SOINS PRECOCES 

définit dans le 

temps

COORDONNER 

LES ACTIONS

Assurer la PRISE 

EN CHARGE 

FINANCIERE si 

besoin



PUBLIC CONCERNE : ENFANT DE – DE  7 ANS



Le parcours diagnostic et soins précoces 



DIFFERENTS TYPES DE PLATEFORMES  

PORTEES par des 

CAMSP
60%

PORTEES  par des 

ESMS par exemple

(PCO17)

PARCOURS 

INTERNE au CAMSP

PARCOURS MIXTE
CAMSP et Libéral

PARCOURS 

EXTERNE
Libéral

PARCOURS EXTERNE
Libéral OU structure de niveau 

II

PARCOURS 
Libéral ET structure de niveau II

La famille est reçue 

en consultation 

La famille n’est pas reçue 

au sein de la PCO



CRITERES EN FAVEUR DE L’ADRESSAGE vers le niveau 1 ou 2 

Rappel : Pas de consultation, ni de rencontre avec les enfants 

ou les familles par l’équipe de la PCO.

Ils sont multiples, et en lien avec chaque situation :

- Demande du médecin adresseur,

- Domiciliation de la famille,

- Besoin d’accompagnement de la famille dans les démarches,

- Choix de la famille,

- Complexités fonctionnelles de l’enfant,

- Complexité de la situation

- …….



ADRESSAGE VERS LE SECTEUR LIBERAL

A la réception des documents, et après analyse de l’équipe de la 

PCO, le parcours diagnostic peut débuter

FORFAITS BILANS 

PSYCHOMOTRICITE

ERGOTHERAPIE

PSYCHOLOGIE 

FORFAITS BILANS ET SOINS  

PSYCHOMOTRICITE (35 SEANCES)

ERGOTHERAPIE (35 SEANCES)

PSYCHOLOGIES (12 OU 35 

SEANCES) 

PRISE EN CHARGE FINANCIERE PAR LA PCO

CONSULTATION

SPECIALISEE si 

nécessaire
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ADRESSAGE VERS LES STRUCTURES DE NIVEAU II

A la réception des documents, et après analyse de l’équipe de la 

PCO, le parcours diagnostic peut débuter

CAMPS  
LA ROCHELLE

SAINTES 

RE.COL.TE 
LA ROCHELLE

SAINTES 
CMPP

Départemental

CMPE  
LA ROCHELLE

SAINTES

SAINT  EAN D’ 

ROCHEFORT

UPIJ ROYAN

UPIJ JONZAC



Collaboration PCO/Structures de niveau II   

PCO

Structure de 

niveau II

Accompagnement complet par 

la structure de niveau II

Accompagnement 

mixte : recours aux 

bilans et/ou soins en 

libéral

Adressage vers la PCO pour le 

recours aux forfaits en libérale 

tout en conservant la 

référence du dossier

Orientation vers la 

PCO, pour une 

prise en charge 

libérale 

OU

OU



Les sorties du dispositif  

Les 

classements 

sans suite

Demande 

des familles

Effectivité 

 ’une 

notification 

MDPH

Le terme du 

parcours

Représente 10 % des demandes, les familles ne 

donnent pas suite à leur demande

Plutôt rare : déménagement, refus du diagnostic  

 lôture  u par  urs   s l’a missi n en       u si 

financement des prestations libérales  

A la fin du parcours, 15 mois et 15 jours après 

l’a missi n, a e  p ssi ilit   e pr l n er le par  urs 6 

mois maximum sous conditions. 



La continuité des soins 

N+9 mois

Dia n sti / l ments  ia n stiques :    essit   ’anti iper 

l’    an e  e la fin  e par  urs. Lien a e  l’   le et le 

r f rent  D H p ur le pr jet  l  al.   nstituti n  ’un 

dossier MDPH pour assurer le financement des prestations 

de soins si nécessaire.

N+15 mois

Échéance de fin de parcours. Soit, arrêt des soins, ou 

orientation vers une structure de niveau II. Soit prolongation 

de 6 mois dans l’attente du financement par la MDP  des 

prestations libérales et/ou d’une admission en ESMS

N+21 mois
La pr l n ati n  esse   s l’effe ti it   es n tifi ati ns 

MDPH attendues (ESMS/financement), ou dans un délai de 

6 mois maximum.  



Les liens PCO-SESSAD dans le 17 

PCO SESSAD : TSA / DYSPHASIE / TCC / DI 

 rientati n : La     parti ipe à l’ rientati n et transmet via la 

famille, les différents bilans et comptes rendus 

 ’a   mpa nement au      D

Attente admission en SESSAD : la PCO peut finaliser le 

diagnostic et assurer les 1er soins. 

Int rêt  u sui i  es listes  ’attente p ur le      D

RAPPEL : Arrêt de la PCO lors de l’admission en SESSAD



PCO 17 : COMPOSITION  

- Médecin, (0.40 ETP),

- Coordinatrice, neuropsychologue, (0.50 ETP), 

- Coordinatrice, ergothérapeute,  (0.50 ETP),

- Secrétaire, PCO/PCPE (0.50 ETP),

- Chef de service, PCO/PCPE,

- Directrice du pole ambulatoire de l’ADEI.



LA PCO 17  AU 7  / 10 / 2021   

Depuis son ouverture le 1er janvier 2020, 

236 ENFANTS ACCOMPAGNES

57 PROFESSIONNELS EN LIBERAL                

209 BILANS EFFECTUES

52 FORFAITS SOINS ENGAGES 



PROJET EN COURS    

Un projet d’extension de la plateforme est en cours, qui

porterait la limite d'âge de prise en charge des enfants à 12 ans.

La plateforme garderait ses missions actuelles à l’attention des

TND, tout en spécifiant des procédures d’accompagnement

pour les enfants présentant des TSLA.



PLATEFORME DE 
COORDINATION ET 
D’ORIENTATION 

0 801 900 717

pco@adei17.com
ADEI 

BP 60101

16 RUE Pierre LOTI

17102 SAINTES CEDEX 

Nous contacter du lundi au vendredi de 9H00 à 17H00 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 

mailto:pco@adei17.com


PCPE « zéro sans solution – situations critiques »

Présentation PCPE 
« zéro sans solution - situations critiques » 

Département de la DORDOGNE



PCPE « zéro sans solution – situations critiques »

Une offre départementale prenant appui sur les compétences des différents acteurs, leurs 
offres existantes et leurs ressources partenariales. 



Le PCPE c’est quoi ?

PCPE

Des liens 
étroits avec la 

MDPH et la 
RAPT

Des 
conventions

Des situations 
critiques 

enfants/adultes

Des projets 
transitoires 

6 mois renouvelable 
une fois

Des partenaires 
libéraux et 

institutionnels 

Une 
équipe 

Une 
démarche 
collective

Des 
prestations 
adaptées

De la coordination 
entre les acteurs, 
les familles et les 

usagers

PCPE « zéro sans solution – situations critiques »



Organisation de la mise en œuvre des prestations PCPE

PCPE « zéro sans solution – situations critiques »

Saisine du PCPE :

saisine directe 

MDPH

RAPT

Evaluation de la situation, 
recueil d’éléments 

Rencontre famille/usager

Délai de 7 jours

Table ronde réunissant les membres du PCPE + 
prestataires extérieurs 

Elaboration d’un pré projet 
d’accompagnement 

Mise en œuvre des 
prestations 

Délai de 30 jours

Présentation du préprojet d’accompagnement 
à l’usager et sa famille/responsable légalNotification MDPH : circuit court

Aucun délai



PCPE « zéro sans solution – situations critiques »

Caractéristiques du public
Caractéristiques des personnes de la file active 2020

Sexe

Masculin 12

Féminin 11

Total 23

Age 

Moins de 3 ans

3-5 ans

6-10 ans 2

11-15 ans 1

16-17 ans 3

18-19 ans 7

20-29 ans 6

30-39 ans 1

40-49 ans 3

50-59 ans

60 ans et plus

Total 23

Nombre total de demandes en 2020 
23

Nombre de demandes de personnes ayant une notification de la CDAPH 23

Dont nombre de personnes accompagnées dans le cadre d’un PAG 6

Nombre de demandes d'admission reçues par le PCPE sans notification MDPH 0

Dont demandes d'admission exprimées par 

o l'usager, sa famille ou le représentant légal 6

o le secteur médico-social 8

o le secteur sanitaire 1

o le secteur social 1

o une associations d'usagers…

o autres 5

Nombre de personnes finalement admises 

Dont sur notification MDPH 23



Prestations directes en référence à la nomenclature SERAFIN 
PH 

Types de prestations 
Nombre d’actes en 

2020/2021

Prestations de soins, de maintien et de développement des 
capacités fonctionnelles

Prestations en matière d’autonomie
730

Prestations pour la participation sociale
1128

Prestations de coordination renforcée pour la cohérence des 
parcours 230

Autres 

Total 2088

Prestations délivrées par 

les éducateurs libéraux

PCPE « zéro sans solution – situations critiques »

Accompagnement principal après la sortie du PCPE

Nb 
enfants/adolescents

Nb adultes

Domicile sans accompagnement 1

Accompagnement médico-social (service) 2 6

Accompagnement médico-social 
(établissement)

4 8

Accompagnement sanitaire (ambulatoire) 1

Accompagnement sanitaire (établissement) 1

Accompagnement social (milieu ordinaire)

Accompagnement social (établissement)

Total 6 17

Les sorties en 2020/2021



Lien 
avec le 
DITEP

Julian, 9 ans, en attente d’un 
accompagnement DITEP. 

Julian

Entretiens 
famille

Mise en 
place des      

soins : CMPP

Maintien 
de la 

scolarité  

Interventions 
éducatives

Christelle

Accompagnement 
éducatif

Concertations 
mensuelles

Financement 
activité 
sportive

Accompagnement 
PTA

Mesure de 
protection

Christelle, 27 ans, souffrant du syndrome de Berdet
Biedl, bénéficie d’une orientation SAMSAH.

Christelle vit seule. 

PCPE « zéro sans solution – situations critiques »



Nous vous remercions 

de votre attention 

2
décembre

2021 


